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NON OUI1 Le projet donne lieu à 
validation (ECTS)

NON OUI2 Le projet est organisé à l’initiative d’un·e 
étudiant·e / d’une association de l’université

OUI4 Le projet est organisé à l’initiative d’une personne extérieure 
(association extérieure, étudiant extérieur à Paris Nanterre, société...)

NON OUI5 Le projet a lieu dans l’enceinte de l’université 
(campus / IUT) et participe à son animation

NON OUI6 Le projet a lieu dans l’enceinte de l’université 
(campus/IUT) et participe à son animation

NON OUI7
Le projet participe au rayonnement de l’université en adéquation avec 
les valeurs de l’établissement (égalité homme/femme, schéma directeur 

handicap, éco-campus, RSU-DD...)

OUI NON3 Le projet organisé par les étudiant·e·s 
est soutenu par leur formation

(1)

(1) Le projet doit être soutenu par l’UFR : attestation du responsable d’UFR qui définit le type d’accompagnement apporté
(2) Définir précisément le nombre d’étudiant·e·s de l’université impliqué et le rôle de chacun·e
(3) Cf. questions du dossier CAPE à préciser

(2) (3)

VOTRE PROJET ÉTUDIANT EST-IL ÉLIGIBLE À LA CAPE ?


